
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Désignation du représentant permanent à l'Assemblée Spéciale des
Collectivités actionnaires et du représentant permanent à l'assemblée générale de la Société

Publique Locale territoriale 34

Séance du 14 avril 2026
Délibération n"D_2026_061

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre » : 0
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARM ENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAI LLY, Alain BARTH ES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance: Armelle VIALA

Objet : Désignation du représentant permanent à l'Assemblée Spéciale des Collectivités
actionnaires et du représentant permanent à l'assemblée générale de la Société Publique Locale

territoriale 34

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes du Haut-Languedoc est
actionnaire de la société publique locale (SPL) Territoire 34 mais qu'elle ne dispose pas d'une part
de capital suffisante pour lui assurer au moins un poste d'administrateur. De ce fait, elle a droit à
une représentation par le biais de l' assemblée spéciale des collectivités actionnaires (ASCA),
constituée en application des dispositions de l'article L. 1524-5 alinéa 3 du code général des
collectivités territoriales (CGCT). Elle dispose également d'un poste de représentant aux assemblées
générales de la SPL.
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Lors du précédent mandat les représentations de la Communauté de communes du Haut­
Languedoc étaient les suivantes :

Représentant à l'assemblée spéciale: Madame Anne-Use SAUTE REL
Représentant à l'assemblée générale : Madame Anne-Lise SAUTEREL

Comme suite aux élections de mars 2026, le mandat de ces représentants a pris fin avec celui du
conseil communautaire qui les a désignés. Il convient donc de procéder à la désignation de nos
nouveaux représentants à l'assemblée spéciale et aux assemblées générales de la SPL Territoire 34.

Le conseil communautaire après en avoir délibéré,
• vu, le CGCT, notamment son article L. 1524-5 ;
• vu, le code de commerce ;

1 ° - désigne :
• Mme GRANIER Jacqueline pour assurer la représentation de la collectivité au sein de

l'assemblée spéciale de la SPL Territoire 34.

2° - désigne:
• Mme GRANIER Jacqueline pour assurer la représentation de la collectivité au sein des

assemblées générales de la SPL Territoire 34.

3° - autorise :
• Ses représentants à accepter toutes fonctions ainsi que tous mandats spéciaux qui

pourraient leur être confiés soit par le conseil d'administration ou par son président, soit
en application des statuts ou du règlement intérieur de la SPL Territoire 34.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De désigner Mme GRANIER Jacqueline pour assurer la représentation de la collectivité au
sein des assemblées de la SPL Territoire 34.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance -Armelle VIALA
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Le Président- Robert BOUSQUET
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